
 
 

 

 
Nous vous rappelons que tous les titulaires de police qui résident au Québec et qui ont choisi l’anglais comme 

langue de préférence (pour faire affaire et recevoir leurs documents) doivent remplir la clause relative au choix 

formel du client.  

Veuillez noter que votre coordonnateur de dossiers continuera de présenter une clause relative au choix 

formel du client jusqu’à ce que d’autres modifications soient apportées aux propositions électroniques, 

prochainement.  

 

 

19 mars 2026 
 

English 

 

 
 

Québec seulement – Mise à jour de toutes les propositions 
électroniques d’assurance de personnes en français 

 

Afin de continuer de répondre aux exigences sur la langue française au Québec, nous avons apporté des 
modifications à la clause relative au choix formel du client qui figure sur toutes les propositions électroniques 
d’assurance de personnes en français (sauf pour la Série Fondamentale®).  
 
Comme le montre la saisie d’écran ci-dessous (en français seulement), vous pourrez cocher la case pour 
confirmer que vous avez offert au client le choix de recevoir ses documents en français ou en anglais, et que 
le client a choisi de recevoir ses documents en anglais.  
 

 

https://assets.rbcinsurance.com/m/3ae0e0a26bd1ff09/original/Quebec-Only-Updates-to-all-French-L-H-eApplications.pdf
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Questions? 
Veuillez communiquer avec votre bureau régional de RBC Assurances® au 1 866 235-4332. 
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